
1U CONSTITliTIO~, 

d111mhrP ,Ir~ l'f')lrc:!,~nlanls aura 1111 pouvoir llil'il'l'c'• 
tlonnairo pour aceuaer un miulstre , N 111 cour du 
cassatlnn pour le juger, en caraetérlsan! lo délit et 
en dt-terminant la peine. 

Néanmolna, la peine ne pourra excéder celle tic 
la réeluslon, sans pro[udice des crlmes expressé 
nient prévus par les lois pénales, 

Ant. 3 ( 15ti de la ronstilution ). 
te personnel des cours et u-ibunaux est maintenu 

tel qu'il existe actuellement, jusqu'à cc qu'il y ail 
i·h~ pourvu par une loi. 

Cette loi devra ëtre présentée aux chambres dans 
l'annre, à compter du jour otHa présente co11stitution 
sera obligatoire (a). 

ART. 4 (i5G de la cmutitution). 
Il sera pouri•u également par une loi, et dan.~ le 

même délai, à la première nomination des membres 
de la cour de cassation (b). 

AnT. 5 (·137 de la constitulion). 
La loi fondamentale du 2t août 18H> est abolie, 

alnsl que les statuts provlneiaux et. locaux. Cepen 
dant, les autorités provinciales <'l locales conserve 
ront leurs aurihutions jusqu'à cc que la loi y ait 
autrement pourvu. 

ART. û (1 j8 rie ln constitution). 
.\ compter du jour où la constitution sera exécu 

toirc , Lou tes les lois, décrets , arl'('ll\s. ri•glcmen ts 
et autres Actes qui y son t con traires , sont abrogés. 

DISl'OSIT!O:'-S St:l'PLtm:'.'iT .\IRES. 

A1rr. 7. 
La première réunion des chambres aura lieu 

le ..... (c). 
AHT. 8 (t 30 da la constitution). 

Le congrès national déclare qu'il est nécessaire 
de pourvoir par des lois séparécs , et dans le plus 
court délai possible, nus objets suivants : 

(a) l'ars3nphe remplacé p!!r une disposition <le M. Fran 
çoï», conçue en cc, termce 1 

• Coite loi <lovra élrc porlcie pendant la première A6&0ion 
" ile la lé!Ji&laturt'. ~ 

(b, Sur 111 proposition <le M. RailuJm, cet article a é1é 
rcmnlacé pur une 1füposition ains] conçue : 

a Une loi, rort,c pen1l11ni la m~mc 1ca11lon, tlétorMlnrra le 
» mode Je la première nominntion den membres Je lu cour 
• do c1111ation. 11 

1c) Article supprimé, 1ur la propo~ition do M. Raik11m I le 
connrè, a déoido qu'il devait trouver u1 place clan, la loi 
électorale, 

(tl) Ln oommiuion de co:utilulion 11v11il pr1111Md u1u11llapo 
,ition llniïle qui n'a pu ijté rcp1·oduile 111r la eoollon eee 
Lrale I olio cal ain•i conçue 1 

1" l ,a pr"s~r: 
2" L'orgunlsntion du jury et son applkutlon aur 

délits politiques et de l:1 presse; 
a0 Les ünances i 
.;0 L'organisation provinciale et communale: 
r-;0 Ln responsabllité des ministres e1.n111rea ogenli, 

du pouvoir; 
0" L'organisation judiciaire; 
1° La révision de la liste des pensions; 
8° Les mesures propres à prévenir les abus du 

cumul; 
0" La révision de la li·gislation des failli les cl di•s 

Slll'SÎ!I; 

10" L'organisation do l'armée, les droits d'avan 
cement et de retraite, et le Code pénal militaire; 
t 1 ° La révision des Codes (d). 
Fait el arrêté en section centrale, le o fuvrior 1831, 

Le ra1,porte1.tr , 
HAIEŒ!I. 

Approuvé. 
Le vice-président, 

DE G1mucnE. 
(A. C,) 

Te.cle de lC4 ronslitution, avant sa rét•ision faite 
dan& ta séance du 7 {éoricr 1831 (c). 

T!THE PIŒMIER. 

l>u territoire et de ses dfrisiu11s. 

La Belgique es, divisée 011 provinces. 
Les provinces sont : Anvea·s, le Brabant, la 

Flandre occidentale, ln Flandre orientale, le Hal- 

a Le maintien de la constit ulion et de 10111 lei 11 rolh 
lO qu'elle ccnsaore est contld mu Jllllrioti,mo ot au courorre 
11 de ln gar1le civique, de l'armée, deA moaistrah el Je tous 
" Ica citoyens hclaoa.,. 

(11) L "impression faite par le• Mine du conarl!s nalio11nl 
contient seulement les articles Je !11 conetltutlon 11cloplés 
avant le 6 /ëvricr. 

IJnns la séance du 7 Mvrir.r.plu~icur~ art icles ont subi <los 
ehangements de réd11ction; ,l'outres ont été cemplétés , nou, 
fsieona connaitre lee Ji.,,erso, motll6cations 11ui ont tittl in 
treduites , 

Après ln réviaion du lc'4le Je la ecustitutien, li a tllc! donné 
1111 articles uno série unique do numéro,. 



unut , l,ic·~~t', I<, Llmbourg , Je l,n,uu1hou1·g, Na1uur, 1 
sauf les relntions du Luxembourg avec la confédé 
ration ~t•rnuini:1ue. 

Il appartient ll la loi de diviser, s'il y a lieu, lt~ 
territoire en un plus grand nombre de provinces. 

.\1rr. ~- 
Lf'S subdivisions des provinces n~ peuvent être 

t01l.alJUcs que par la loi. 
Aur. 3. 

, 
Les limites de l'Etat, des provinces et des corn- 

munes , ne peuvent être changées ou rectifiées qu'en 
vertu d'une loi. 

rrnu; 11. 

Des Btlges e4 de leurs droits. 

AnT. t~r (ide la constitulion). 

La qualiu' (le Belge s'acquiert , se conserve et se 
pt11·d d,~ près les règles déterminées par la loi 

• ,. 1 
f l \. l t C. 

La présente eoustitutiou t~t. los autres lois rela 
tives aux droits politiques , détcnninent quelles 
sont , outre cette qualité, les conditions nécessaires 
pour l'exercice de ces droits, 

A.n T. 2 ( o de la cortstilut ion). 
La naturalisation est accordée par le pouvoir lé 

gislatif. 
La grande naturalisation seule assimile l'étranger 

au Belge, pour l'exercice des droits poli tiques. 
i\n T. 3 \ 6 de la coiietitut-ion). 

Il n'y a dans rÉtat aucune distinction d'ordres. 
Les Bt.\lgeB sont égaux devant la loi; seuls ils 

sont admissibles aux emplois civils et militaires , 
sauf les exceptions qui peuvent être établies par une 
loi pour des cas particuliers. 

AnT. J11 (7 de la consliitttio,,). 
1 ... a liberté individuelle est garantie. 
Nul ne peut être poursuivi que dans les ras pré 

vus par la loi, et dans la f orme qu'elle prescrit. 
Hors Je cas de flagrant délit, nul ne peut être ur 

t·t.\té (f u'en vertu de l'ordonnance motivée du juge 9 
qui doit être signifiée au moment de l'arrestation, 
nu au plus tard dans les vingt-quatre heures. 

AnT. 5 (8 de la constitution). 
~ ul ne peut être distrait, contre son gré, du juge 

que la loi lui assigne, 

(a) Rtligieu,"C. supprimé comme inutile; les niol! : d'en 
observerl~/our1 oot, élé 1ub1lit1u\1 à ceus-c] , d'ob1erver 1e1 
•• J our«, 

An1·. U (U ,,,, la tott.etliltdion). 

Nullr polne ne peut être t'•La}JliP ui n1,pliqu.~t~ 
ff u 'en ,. cr t u d c I a I of. 

A2rr. 7 ( l Ode la ronslitu.1io11) . 

Lo domicile t'lc\l invlolablc: aucune visite douiiei 
liairv ntt pt~ul avoir lieu 1111•~ dnns IPs Pas prt•\'H~ par 
la loi cl dans la for111c qu'elle 1n·c•~,rr·it. 

.. ,\ R 1'. 8 { f t d r la ro 11 .~ I if u lion ) . 

Nnl ne peut t1ll't' priv.' de~ sa propi·it~lc~ que pour 
cause d 'u l il i lt~ J Ha b I i q ne , c I a n s I es (·a s el dt' 1 a u 1 a - 
nière établie par la loi, et nuryennunt une juste e'l 
préalable i ndemn i té. 

Ant. 0 ( l 2 de la t·ou.slitution). 

ta peine de la eonflsratlon des biens ne peut t~t,·e 
t~taùlie. 

Anr. 10 ( ! :; de la ron.~lituli"11 ). 

La mort civile est abolie; elle ne peul être r<~ 
tablie .. 

Anr. i t ( l 1, de la const il ut /on). 
ta liberté <les cultes, celle de leur cxer,·i,·t~ 1n1- 

hlic, ainsi {IUC la liheru' ÙP 111a11ift•~1er ses opin iou~ 
en tonte matière , sont garanties, sauf la répression 
des délits commis à l'occasion de l'usage de ces li- 
. , ucrtcs. 

AnT. t 2 ( i 5 dt la constitution )~ 
Nul ne peut être contraint de concourir d'une 

manière quelconque aux actes et aux cérémonies 
d'un culte reliqieur , ni d'obsererr ses jours de 
repos (a). 

Anr. l;j (tG de lu constitutiou). 
, 

L'Etat n'a pa» le droit d'intervenir dans la nomi- 
nation et installntion (b) des ministres d'un culte 
quelconque, ni de défendre ù ceux-ci de correspon 
drc avec leurs supérieurs, ,\t de publier leurs actes, 
sauf, en ce dernier ras, la responsabilité ordinaire 
en matière <le presse et de publication. 

Le mariage civil devra toujours précéder la b,! .. 
uédlction nuptiale, sauf les exceptions;', établir JHH' 

la loi, s'il y a lieu. 
. Anr. 14 (17 de la, constitutions. 

L'enseignement est libre; toute mesure pn.'·,·t\ll· 
tive est interdite: la répression des délits n'est 
réglée (}UC par la loi. 

L'instruction publique donnée aux frais dl' l'État 
est également réglée par la loi . 

(6) Disposition modifiée Je la manière suivante : 
o L'[Lat n'a le droit d'iutervenir 11i Jans la nomioalion, ,,, 

n dans l'installation, u etc. 



11 t, 1'11•:c,,:s .tl'STIFIC.\Tl\'ES, x- H:,. f.(l~ST11TTIO:\. 

AnT. t:, (18 d,• lu 1·1111stit11li1111) . 

La presse t'SI liirrc ; la 1·1•11~u,·1! 1w pourra j:1111ais 
1\t rc étnhlie ; il Ill' peul él n· t'\ i~1; tic 1·au 1hi1111c111c11l 
<les 1i<TiYai11s, t'·ditClll'S OIi irupriuu-urs , 

Lorsque 1':111h!t11' t•sl ro111111 l'l tlomidlit·• en Bel-, 
1-,\iquc~ l'éditeur, .r~1upl'i1111•111· 011 le distributeur 111'. 1 
JlCIIL etre J>Olll'Slll\1, 

Dans 101111n·or,;s JWIU' dé/if de lu prcsse , la tlécla 
ration de rufpabilit,: <lJIJ'llrlir11t au jury (n). 

AnT. Ili ( l!.I dr la con.~lilulion) . 

Les Belges ont le droit ile s'assembler paisihle 
ment et sans anues , en se conformant aux lois qui 
1>ou1·ront (b) rt>glrr l'exercice tl,· te rlruit , sans 111:a11- 

moins le soumettre ù une autorisation préalable. 
Celte disposition 1w s'appliqu« point aux rassem 

blements en plein air, qui restent entièrcmcut sou 
mis aux lois d<' police. 

. \rn. t7 (20 de la constitution). 
Les lklgcs ont le droit de s'associer; <'l' droit ne 

peul être soumis ù aucune mesure préventive. 

Ain. 18 (21 de Ici cun.stilulion). 

Chacun a le droit d'adresser aux autorités puhli 
ques tics pét ilions sign,··es par une 011 plusieurs per 
sonnes. 

Les autorités f'onstitw;1•s ont seuh-s le droit d'a 
dresser des pétitions 1•11 110111 ,·ulledif. 

. \rrr. I!) (-:2:! de la co11.~titufio11). 

Le sc<.TCL des lettres est inviolahlc. 
L'nc loi deierm ineru (cl quels :-;0111 h-!-i a~ents re- 

pousables tl<\ la violation du s,•rrrt d1•s lettres t·on 
ûces i, la poste. 

1 
L'emploi drs l:rng11t•s 11sil1·•,·s en lklgiq11r 1•st fa- ! 

vultatif ; il ne peut 1•tre n\~lt0

'. 11111• par 1:-i loi, l'I i-,e11- 
ll'11H'llf pour les actrs tfo l'autorité puhlitfllf' et poli!' 
les nflaires j111lidail'Ps. 

A.rrr. ::W (2:; de la conslilulion). 

Ain. ~t (:H ,fr tri co11.,tilulion). 

~ullt· autorisation pn:alalilP n'est 11t~1·essair1• pour 
exercer d1•s poursuites contre l1·s ftHH'I ionuaires p11- 
blics , pour faits tl1· lr111· udtuiuistration , sauf 1·1• 
qui l'Sl ~lalué ;·1 1'1;wml dl's min istn:s. 

TJTHE ru 
Ïtr» 1m111·oira. 

Tous les pouvoirs énuuent tic la nation. 

la) P11rur,rnph11 ~uppr1m1•, l'art, !lti do ln roullitulion 
(74 du titre Ill) le rcnil1u1t superflu. 

(6) Pc11ve11/. 

Ils sont ,•x1•rr1:s ile la mauii•l'f' 1\tal>IÎt' pnr la 1•011- 
stit11tio11. 

. \nr. 2 (2ô tic la ron.~lil1ttion), 
LI' pouvoir h;gislalil' s'exerce cullectivemeut par 

11' rhe] de l'Élat (11), la r-hambre drs représentants 
l'l le sénat, 

A11T. :; ('t7 de la constitution). 

L'initiut ive app:11·1ic11t :'1 chacune 1lf's trois hr:111- 
ches 1111 pouvni 1· 11:gislat.i f. 

1"1•an111oins toIIW loi rvlativc aux rcccues 011 tl1• 
penses (r) de l'f:tal, ou au contingent dr l'nnuér , 
doit d'abord •'tre votée par la rh.uuhre des rcpn: 
sentunts. 

Anr .. \ (28 de la l'OtUlituli1>11 ). 

L'iuterpretutiun tics lois par voie d'autorité , 11'ap 
particnt qu'au pouvoir h•gislatif . 

Anr. :> (29 de la couslitulion) • 
Au c/11'{ del' Êtat (d) nppart ient IC' pouvoir ex,;1·11- 

tif, lel qu'il <'sl r,:glé par la constitution. 

Aur. ti (:;o tir ln. constitution). 
Le pouvoir [udirluire t.'Sl exercé par IPs l'ours Pl. 

tribnuaux. 
LPs arr{~ts N j11g,~ml'nls sont 1•x,:,·11h;s a11 nom tin 

rhc] de ttcu« (ri). 
.\1rr. i (j I de la co,is(ilutim, ). 

Les inh:1·,~ts t'Xt·l11siw.!ml·llt 1·11m111111iaux 011 1u·11- 
vineiaux s,11111·1•gh:s par les conseils communaux 1111 
provlnrinux , d'après les prinripes établis pnr la 
constiuulou. 

f.11.\PITHE PHE~IIEH. 

t». chambres. 
Anr , 8 (32 de la ronslitution). 

Lt's membres 1IPs d1•11x chambres représentent la 
nation, 1•1 11011 uniquement la province 011 la subdi 
vision tlt• province qui les a nommés. 

Aur , \J (:;;; d<• ln consiitutic» ). 

Les ~,··:11w1•s des chambres sont publiques. 
~,:~111moi11s d1aque chambre se forme 1•11 1·omi1t; 

~1·1-rct, sur la demande <le sou pn:sitlt•nl ou de di, 
mcmlnvs. 
Ell1• tlt'•d<le ensuite, il la majol'ilé absolue, si la 

:-,:an1·e doit être reprise ,~n public sur le même 
sujet. 

ART. -IO ( .:a de la coneuuuia« ). 
Uhnque chambre vérifie les pouvoirs de ses mcm- 

(,·) La loi cldtcrmi,u.'. 
(d) •:xprcuion remplacée pttr le mot roi, 
(1') ./11ic n élé intercalé entre le• moln 011 ,irpc,,scs, 



bros , t'l juge les contrstutions qui M'éli•,'cnt à ,·e 1 
• 1 

t,lljf'I. 
A1t1'. i 1 (:i:j de la con.vlituliou). 

()n JH' pt•ut (~I re ù la fois uu-mlnv tirs deux 
rhambrcs. 

,\nT. 12 (:»ü de la constitutiot1) .. 

!,e membre de l'une ou de l'autre des deux «hum 
hrcs , 110111uaé par le gouvernement :·t un emploi sa 
larit~, qu'il accepte, ecsse innuédiatement th' sit.'.•gf't', 
et UP reprend ses louctiuus qu'en vertu d'une non 
,·t•llc élection. 

Anr. f j (j7 de la constilHlion). 
A chaque session, chacune des chambr es nomme 

son président, ses vice-présidents cl rurupuse son 
bureau conformémen! <i .~on r<iylenH'nt (a). 

1\n1. 1-1 (38 de la. consliittliun). 

Tou te résolut ion est 1u·i~c ù la majori lt~ absolue 
des suffragcs , sauf C'P qui sern établi par les règle- 
111Pnts des chambres à l'égard des élections et prt' 
sen ta t ions. 

i·:u cas de partage des voix , la proposition est 
rejet é(, ( b). 

Aucune des deux chambres ne peut prendre de 
résolution qu'autant que la 1najorilt'~ de ses membres 

, . 
St' trou ,·c reu rue. 

AnT. i :; (;j9 de la constitution) . 
l.es ,·ot,~s sont émis :\ haute voix ou par assis et 

1P\'t'•: sur l'ensemble des lois, il est toujours voté 
par appel 1101ui11al et it haute voix. Les élections 
Pl présentations de candidats se font au scrutin 
secret. 

. Anr, 16 (\0 de la ronstitution). 
Chaque chambre a le droit d'enquête. 

Ant. t 7 (,if de la constitution). 
1 · u projet de loi ne peut être adopté pat· l'une 

des chambres qu'après avoir Plé voté urucle par 
a rticlc. 

AnT. i 8 (i-2 de la constitution). 
Les chambres ont le droit d'amender cl de diviser 

l«•s articles et les amendements propos{~s .. 

AnT. 19 (-13 de la constitution). 

Il est interdit de présenter en personne des pt~li 
tiuns aux chambres. 

(a) l~on/hrmemtnl à son règ/e,nenl: mols retranches. 
(h) Ce paragraphe a été modifié en ces termos : 
"En cas de partage des voix , la propo,ilion ,n tse en déll 

io bération est rejetée. !\t 

(c) Celte d i11posêtion a été rédicrée de la manière sui 
vante : 

'-' l\ucun membre de l'une ou de l'antre chambre ne p(\ut. 

(: luu I ue c ha mbre a le 41 roi t tic renvoyer au, 111 j ... 
nisire~ lt•s pt~lilions qui lui sont adressées. Les mi 
uistres sont u-uus de donner des explications ~u1· 
leur con tenu, c·hafl ue fois c1 ue la chambre l'exl ~e. 

AnT. 20 ( i i <lr Ill constituticn ). 

Aucun tueruhn: de rune ou de l'autre chambre ne 
peul ~··1re poursuivi ou l't!thel'eJu'· ù l'occasiuu des 
opiuiuns t'l votes l~!llÎs par lui dan~ l'exercice de t,C~ 
l 't > 1 J ( • l Î O l l ~ . 

. Art. 21 ( 1-:; de la ruHslitulion). 

.\. ucu 11 111e mbre d c ru ne ni de ra utre chambre ne 
peut, peuduu t la durée de la session, être poursuivi 

t ui atTt\tt~ en matière <le rt''pri~s~ion, sauf le ca» de 
1 pagl'anl délit, qu'avec I'autorisut ion de la eharnbre 
tl o 11 t il fa it p a r lie ( ,. ) . 

Aucune contrainte par eot'rs ne peut «!li'<' ()\(~t'C•~t• 

rontre un 111t'1ub1·e dt• l'une ou de l'autre chambre 
durant la session, ,pi'avr,\ la méme autorisai iun , 
Ln dt~lcntion ou la poursuit« d'un membre tic 

l'une ou dt' l'autre chambre p..;t -uspendue pendant 
la session cl pour toute ~a tl urée , ~i la chambre le 
u-q uiert. 

AnT. 22 ( i-ü dl' fa constitution ). 

Chaqu» chambre détenninc , par sou ri·gll)n,r11t, 
le mude âaprès (d) lequel clic exr-rce srs al tribu 
rions. 
SECTIO:--i lrt•. - hE t.\ cu.onuu: f>ES REPHÉ~J:~T.\~TS. 

ART. 4:2j ( t 7 de la ronstitution ). 

I ... a chamhn .• des représentants se compose des 
députés t~lns directement par les «üoycns , payant le 
cens détcruiiné par la loi ,~teetorale, cens qui ne 
pou1·r,i (t•) excéder ·iOO florins d'impôt direct, ni 
être au-dessous de :!O florins. 

AnT. 2i (.18 de la constitution). 

Les élections ~c font par tellPs divisions de pro 
vince et dans les ({) lieux que la loi déternnnc . 

AnT. 2:; ( in tle la constiiutio,,). 
La loi électorale fixt~ le nombre des députés 

d'après la population; «·,11 nombre ne peut excéder 
la proportion d'un dépn l(~ sur 10,000 ha bi tan ts, E Ile 
tlt~icr1uinc t'•~alèn1ent h•s runditious requises pour 
t~lrc éleeteur , et la marche des opérations éler-tu 
rales. 

• pendant la durée de la session, ê trc poursuivi ni ar rêté , en 
» matière Je répression, qu'avec 1"itulorisalion -le la chambre 
u dont il fait partie, sauf Je c.·n~ de Ilagr an] dél it , ~ 

(,l) D'après, remplacé par suivant, 
(e) lequel ne peut exceder, 
(/1 Tels lieu», 



An-r. 21l (50 de te: cmastitutio11). 
Pour être éligi1Jl1i, il fout: 
1" Être lirlgc de naisaaucc 011 avoir l'l'\~U )a grande 

naturalisation; 
2" Jouir des droits civils t•l politiques i 
:i" l~tr1~ :igii ile vingt-cinq ans at·c-ompliH; 
4° Ëtre domieilié 1'n lkl~iq111•. 
A111·1111c autre conditlon d'éligibilité ne peut être 

rl'(!IIÎSf', 

AnT. 27 (:il de la r011stitutim1). 
Les membres de l:l chambre des représentants 

sont élus pour quatre ans. lis sont renouvelés par 
muitlé tous les deux ans, d'après l'ordre des séries 
déterminé pat· la loi éleetorale. 

En cas de dissolution, la chambre est renouvelée 
intégralement. 

Anr. 28 (r-;2 de la constitution). 
Chaque membre de la chambre des représentants 

jouit d'une indemnité mensuelle de 200 florlns , 
pendant toute la durée de la sessien. Ceux qui 
habitent la ville oit se tient la session ne [ouissent 
d 'aucune indcmni té. 

SECTION !I, - DU SÉNAT, 

ART. 29 (53 de la constitution). 

Les membres tin sénat sont élus :\ raison de la 
population de chaque province, par les électeurs (a) 
qui élisent les membres de la chambre des repré 
sentants. 

ART. 30 (:if. <le la constitution). 
Le nombre des sénateur« est la moitié de celui des 

membres âe L'autre chambre (b). 
AnT. :;1 u;:; de la constitution). 

1.('S séuateurs sont élus pour huit ans; ils sont 
renouvelés par rnoiliti tous les quatre ans, d'après 
l'ordre des séries déterminé par la loi ,:lccloralc. 

En ras de dissolution, le sénat est renouvelé 
intégrnlcment, 

Anr, :;2 (56 da la consti.lution). 
Pour pouvoir être (e) rt rester sénateur, il faut: 

(a) i:lrrl~urs, remplacé par : cil<>yenr. 
(/,) Ceu« tli~po~ition I tlltl roé,lilJtfo de 111 manière euiYante 1 

• l.e ~énat MU t·ompow d'un nombre Je membres éi;al li la 
" 111011 ié ,If'~ ,ft:put,:a cil' l'autre chambre. » 

(cl l.1• mol ilu II été njuulé i\ ces mols : peur pouvoir dire. 
(dl N'n1tri11t, 
(n) Elle est. 
(/') Nn reçoivent, 
(!/) Cl,of' dr l' f.'tat, remplacé par roi, 
(l1J Du roi 111 de« ministre«. Sc•ction 1,~ Du roi. 
(i· Par ,11 r,1~olution ,111 !lO juillet 18:lt. l" ronr,r•'• :i M- 

CO~S1'1Tt:TIO:-;. 

,t O Ërre Belge de nalssenoe ou nvoir reçu la grundo 
naturalisation; 
2° Jouir de s1.•!! droits Jlolltlquos et. elvlls: 
:,
0 faro ùomidlio Cil Ucl"iquu; 
i0 Ëtrc :\g<; au moins ck quarante ans; 
!',0 Payer en Belgique au moins t,000 llurins d'lm 

posi lions din-ctes , palrnlcs comprises. 
Dan" les provinees où ln liste des eitoyeus paynnt 

i,0O0 florins d'impôt direct n'attei,idraU (d) pus la 
proportion do t s111· 0,000 âmes de population, elle 
8cm (o) complétée par les plus imposés de la pro 
vince , jusqu'à concurrence de celle proportion de 
t SUI' 0,000. 

AnT. o5 (o7 do la constitution). 
Les sénateurs ne rcre1:ronl (n ni traitement ni 

indemnité. 

AnT. 5i (58 de la constitution). 

A l':\gc de dix-huit ans, l'héritier présomptif du 
che] ile l'État (g) est de droit sénateur. Il n'a voix 
délibérative qu'à l'àge de vingt-cinq ans. 

AnT. 35 (:.iO de la eon,tituHon). 

Toute assemblée du sénat qui serait tenue hors 
du temps de la session de la chambre <les représen 
tants est nulle de plein droit. 

CHAPITRE Il. 

Du chef de l'État (11), 

An-r. 56 (60 de la eonsW-ution). 
Les pouvoirs constitutionnels du rke] del' État (g) 

sont héréditaires dans la descendance directe, na- 
turr-lle et légitime de (i), de mille en 111:\11•, par 
ord re de prlmogén iture , et ;\ I'exr-l uslon perpétuelle 
des femmes et de leur descendance. 

AnT. 57 (6t de 14 eonstihuion). 
(i). 

AnT. 58 (62 de la constihdion). 
_Le chef de l'État (g) en Belgique (k) ne peut être 

en même temps chef d'un autre État, sans l'assen 
timent des deux chambres. 

crété quo les noms du roi aoraiont inséré, dan• cet article 
el dans l'article 61 (37 du titre Hl). 

(iJ Sur la proposition de 1\1. Ralkem, rapporteur de la 
section centrale, la dispoeition suivante & été adoptée : 

u A défaut do descendeuce muculine do N ••• , il pourra 
,, nommer ,on succeeseur, avee l'.estenlimeut dco chamb.-c& 
Q émi, de la manière pre,crite p"r )'article cuivaul, 

o S'il n'y a pa& eu de nomination faite d'aprè11 le mode cl 
u Je,,u,, le trône sera vacant o 

(k) En Btl[lique: mots supprimés. 
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An<·uno des dcui cluunbr~s no pourra (a) déll 
hérer 8t11· rel ohjc•t si deux lÏt!rs au moins dt~s mcm 
hres qul la eomposcnt ne sont présents, et la réso 
lution ne sera (b) adoptée qu'autant qu'elle rétt. 
nira (c) au mnlns les deux tiers des ?tutl'rages. 

AttT. 50 (65 ,le la constitution,). 

La personne du chef do t' État {d) est iuvlolablo ; 
ses ministres sont responsables. 

Anr. 40 (0-1' de la co1tstit1'tion ). 

Aucun a<:t~• tin che] tlt~ tt"tal (tl) ne peut avoir 
trt•Ot•t, ~'il n'est coutre-signé par un ministre, qui , 
par t·t~la seul, s'en rend responsable. 

Anr .. ï 1 (G:; de la. constUut'ion). 

Le cJ,ct del' Éta( (d) nomme el révoque ses mi- 

AnT~ 42 (66 dt lœ constitutio1i) (e)~ 
JI nomme aux emplois d'admlulstration générale 

,,t de relation extérieure, sauf les exceptions éta 
blies par les lois. 

Il ne nomme à d'autres emplois qu'en vertu de 
la disposition expresse d'une loi. 

ÂRT •. t.5 (67 de la constitution). 
Il fait les règlemen ts et arrêtés nécessaires pour 

l'exécution des lois, sans pouvoir jamais 11i suspen 
dre les lois elles-mêmes, 11i dispenser de leur exé 
ru tion. 

Anr. 4.4 (68 de la constitution). 
Le rit~( de l'État (œ) commande les forces de terre 

et de mer, déclare la guerre, fait les traités de paix, 
d'alliance et de commerce. Il en donne connals 
sanre aux chambres aussitôt que l'intérêt et la sû 
reté de rÉtat le permeuen t, en y joignant les corn 
munlcatlons convenables. 

Les traités de commerce, et ceux qui pourraient 
grever l'État ou lier individuellement des Belges, 
n'ont d'effet qu'après avoir reçu l'assentiment des 
chambres. 

Nulle cession , nui éehange , nulle adjonction de 
territoire ne petit avoir lieu qu'en vertu (rune loi. 
Dans aucun cas, les articles secrets d'un traité ne 
peuvent être destructifs des articles patents. 

{a) Ne peul. 
(b) N'est, 
{c) Réunit. 
(d) CJ1c{de l'.Ét11,I, remplacé par roi, 
(e) Un puaar~phe ter a ~té ,jouté à ce, article; i1 est 

• • a J ns, conçu : 
et Il confère les gtatlcs dans l'armée. o 
(11 Cette d ispos it ion a été divisée en <leu, J>ttral!rapl1Ps 

., 1rr el jt, de l'article); ils ont t!t~ rédigés en ces terme, : 

AnT. 45 (00 de la eonatitution). 
Le cite( del' État (d) sanctionne et promulgue les 

lois. 
AnT. 46 (70 dt la con9tit-ut,on). 

Les chambres se réunissent de plein droit te 
deuxième mardi du mois de novembre de chaque 
année t ù moins qu'elles n'aient 4!lt! réunies anté 
rieuremen t par te chef de l' Êta., 1 lequel prononce la 
cldtu.t'e de la sessio« ((). 

Les chambres doivent rester réunies chaque 
année au moins quarante jours. 

Le chef de l'État (ci) a le droit de eonvoquer ,~x 
traordinairement les chambres. 

A.nT. 4 7 {7 t de la constihtlio-n ). 

Le chef de l'État (d) a le droit de dissoudre les 
ehambres , soit simultanément, soit séparément. 
1~ 'acte de dissolution contient la (g) convocation des •. 
électeurs dans les (f uarante jours, et des chambres 
dans les deux mois. 

AnT. 48 (72 de la ronstitution). 

Le chef de l'État (<!) peul ajourner les chambres. 
Toutefois, l'ajournement ne peut excéder le tenue 
d'un mois, ni ètre renouvelé dans la même session 
sans l'assentiment des chambres, 

Anr. 49 (7:3 de la constitution). 

Il a le droit de remettre ou réduire les peines 
prononcées par les j ugcs (h). 

At\T. 50 (7, de la constil-ution). 
Il a le droit de Lattre monnaie, en exécution de la 

loi. 
Anr~ 5t (7 5 de la constitttlion.) 

Il a le droit de conférer des titres de noblesse, 
sans pouvoir [amais y attacher aucun privilége. 

Anr. 52 (76 de la constitutlo1i). 

Il confère les ordres milltalres , en ohservant , à 
cet égard, ce que la loi prescrit. 

AnT. 53 (77 de la const-itutio11). 
La loi fixe la liste civile pour toute la duree ,1,, 

règne du chef de l'État (i). 

S 1 cr. '1 Les chambres se réun issent Je plein J roit, chaq ue 
1> année, le deuxième mardi Je novembre, à snoius qu'elles 
r, n'aient été réunies antérieurement par le roi. 

'> 3 5. Le roi prononce la clôture de la session. • 
(g) La, retranché. 
(h) JI a été ajouté à cet article Ja restriction suivante • 
" Sau]' ce qui est statuë relatiuement auz minùtre«, 9 
(i) Pour la durée ,ls chaque règne, 
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Anr. !H (7fl de la co11stilution). 

Le che] de l'ttat (a) n'a d'autres pouvoirs que 
C'l'II\ que lui attribuent Ioriucllerucnt la constiunion 
t'l lt-s lois partirulières porl1'•1•s en vertu de la con 
. stitution elle-mëtue (b). 

Anr. :;:; (ï!) de ln constitutionï. 

.\ la mort du chef de l'l:,'tat (a), les chambres s'as 
~P111bh•11t sans convucation , au plus tard le dixième 
joui' après relui d u d,:<·i·s. Si les chamlnvs ont ,··tl; 
di-soutes nntérir-un-rueut , et que la convocation ail 
,·:11·· faite, dans l'acte de dissolution, pour une épo 
lf'"' postérieure arr dixièruo jour, les anciennes 
d1a1t1lH'<'S reprendrcn! (r) leurs fonetions , jusqu'à la 
réuuion de celles qui doivent les remplacer. 

S'il n'y a eu 11u'u11e chambre dissoute , 011 sui 
na (d) la même règle i1 l't:ganl de cette d1a1111.Jre (r·). 

Ain. ~ü (80 de lei to11sfil11ti011). 

Le chef de· l'État (a) est majeur :1 l'àgt• de dix-huit 
au~ accompli:;({). 

AnT. t>7 (8l de la constitution). 

Si, ù la mort du clie{de l't:tal (a), sou successeur 
rsl mineur, les deux d1a1111.J1·<·s se réunisscut en 
111H' sr-ule assemblée, à l'effet de pourvoir il la ré 
g1•1H·c t•t ù la tutelle. 

Arn. t;8 ( 82 de la constitution ). 

Si le rhef de l"État (a) se trouve dans l'impossihi 
lill'· de r1;g11cr, les ministres, après avoir fait consta 
ta ceuc impossibilité, ('OU\'O((UCIII irnmédiuterueut 
!t's chamhres. Il est pounu ù la tutelle cl à la 1•,:_ 
gt•1u·c par lt•s deux (!;) rhambrcs réunies. 

ART. Ml (8::; tle la constitution) . 

La ri\gcrH'L' 111• 11c11l t•tre t·onfén\c qu'ù une seule 
!'l'J'SOIIJH! (J,) • 

AnT.' GO (Xi ,Ir la rnn~tit11tio11). 

Aucun ehangi•mcul :1 la vuustitutiun m• peul t."•ll·e 
l'ail 1w11daut 1111c rt.'·gcun•. 

(ai C/1,f de l'l'.'irtt, rcml'lacé par roi. 
,l,1 ('011,/,/11/11111 tuëmc , 
· ,. , Il rpre11111•11/, 
{,{ On sui t , 
/1•) Sur ln proposition ,lv \f. ,le Rol,n11!.r. il II t'·lé ajoulé 

1111 Ç 5 ninsi c<>0\'11 : 

" A dater d11 la mort clu r •• i, et j11•1111'à la prNl11lion tlu 
,, "'rmcnt d,• liOII .11,·ec~.,•111• 1111 trb1w, ou ,lu r,:i;t•nl, le• pou 
•. vuirs <·011•lilutiu11n1•I~ ,!11 roi ,11111 1·\l•rrc11, 1111 nom du IH'U· 
" plr hl•lcrc, pnr les mini1lrr~ réunis en cuuveil , et ,ous leur 
,. rc•pon~nl,ilit,1. ,, 

(/ · Cet art i,·l1: 11 é-111 1111r,m1'11l,: il'un ~ !l con,;u en l'l'~ 

terme- · 

Anr. Of (85 cle la ronstilt1lio11). 

En rns de vnranee du trône, les tlrux (g) «ham 
hres , 1h;lil11\l'anl en conunun , pourvoient provisui 
re111c11t il la n:gcncP, jusqu'à la réunion tlt•s deu» (y) 
ch:1111hn•s lntégralcment 1·1·11011,·ch;ct-i; cette réunion 
aum (i) lieu au plus tard dans les deux mois. Les 
dru.: (9) chumhros 11011vdi1•s, deliht:ntnl eu rom- 
111u11, pourvoient détlniuvcment i1 la vacance. 

APPE~ DICE (j). 

IIF.S Ml'.'>ISTRJ:S, 

Anr. 62 ( 8G de la constitution). 

Nul ne peut ,11re ministre s'il n'est Belge de nais 
sante ou s'il n'a reçu la grande uaturalisation. 

ART. 6~ (87 de la constitution). 

Aucun membre de la famille du chef de l'État (k) 
ne peut être ministre. 

ART. (H (88 de la constitution). 

Les ministres n'ont voix délibérative dans l'une 
ou l'autre chambre que quand ils en sont membres. 

Ils ont leur entrée dam; chacune des chambres , 
et doivent étrc entendus quand ils te demandent. 

Les chambres peuvent requérir la présence des 
ministres. 

Anr. G:., ( 81) de lei const-iltdion}. 

Eu aucun <':\S, l'ordre verbal ou éer] l du chef de 
l'État (a) ne peut soustraire un ministre à la 1·cG~ 

pousabilité. 

Anr. GO (00 de la conuiuuio» ). 

La rhnmbre des représentants a le droit <l'accu 
ser les nunisucs et de les traduire devant la cour 
de cassation, qui seule a le droit de les juger, 
chambres réunies, sauf ce qui sera statué par la 
loi, 1pwut :i l'exercice de l'action civile par la par 
tie lésée, cl aux crimes et délits que des ministres 

" Il no prend possession du lrônc qu'après avoir solen 
" ru-llcment prêté, dans le sein ÙeR chambres réunies, le ,er 
u ffl('lll 5111\'lllll : 

u ,Te j1t1•c d'observer la constitution el lu tou du peup!« 
" l>el!J"• de maintenir i'lnüëpendance nationale el l'inlt9rilé 
• du territoire,» 

(!J) Ileu.x, mot suppr imé, 
(/1 Il a élé ajouté à cet article un S ~ ainsi conçu : 
u Le rérrent n'entre en fonctions qu'après avoir pr~l6 le 

11 serment prescrit par l'article 80. » 
(i) Â. lieu, 
lj)Sectio11 Il, 
(k) Famil!« royalt. 
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nuralent rouunls hors de l'exereh-e ,lt• leurs Ioue 
rions. 

I'ue loi d,.:h•1·111i111·ra les ras dl' 1·1•spo11sahilih:, l1•s 
jll'iru•1-, :'a i11f1ig1•r aux mini.-;lr·t•s ,~1 !(• mode de pro 
n•tl1·r t·o11tre eux • soit sur l'uvcusation udmis« p:ir 
la l'ha111hrt• cl1•i, n·pr,::--,•111.111ts, soit sur la poursuite 
des parliPi- lé,1:,.s. 

A11-r. Hi (Hl c/1• la l'o11.çtil11tio11). 
f.t•cl1rfd1• iÉuü (11) Il<' 1w11t foin· ;.\de·•· au ministre 

rn111la1111111 par la ,·0111· de 1·assatiu11, tJ 11c sur la de- 
111a11uc de l'une des deux charuhrcs. 

CllAPITIŒ Ill. 

Dll pourcir [uâicialrr, 

AHT. G8 (!l2 dr la cu11.~tillttio11). 

Les contestations qui ont pour ohjt.'l des druits 
dYils sont (''(1·l11si\'t'llll'lll du 1·c•1-,so1·l d<>s tribuunux. 

Ain. fül (!1:; d<' l,i co11i;tit111iv11). 

Les contestations qui out pour objet 1IC's droits 
politiques ~'>Ill du ressort dc•s trihunaux , sauf h-s 
exceptions établies pat· la loi. 

Anr. 70 (!H de la rm1stit11tio11). 

Nul tribunal, nulle juridiction couteutieuse ne 
JH.'UI ètre établie qu'en vertu d'une loi. il ne peut 
l'lt·c l'l't•é de commissions ni de tribunaux extraor- 
1l inaires, sous quelque déuuminatiun que et• soit. 

Anr. if (!l:i de la con,,,tilution). 

Il y a poli!' toute la Belgique une co111· <le casi.a 
tiou. 

Celte cour ne connait pas du fon<l des alfüires, 
sauf le jugement des ministres. 

A11r. 72 (ûG d(• la r<mstitulion). 

Les audiences des tribunaux. sont puhliques , à 
moins que celte publicité ne soit dangereuse pour 
l'ordre ou les uiœurs ; et, dans ce ,·a~, le tribunal 
le déclare par un jugement. 

En uutière de délits politiques el de presse, le 
huis clos ne peut étre prononcé qu'à l'unaulruité. 

AnT. 7 :5 (97 de la constitution). 

Tout jugement est motivé. Il est prononcé en au 
dience publique. 

AnT. 7 4 (98 de la constitution). 

Le jury en toutes matières criminelles et pour 

(a) Chef de l'État, r<'mplnré par roi, 
(bi Est établi, mots placés à la suite des mot, : le jury. 
(c) Elle-mime : supprimé, 
(d) Peuvent, 
(e) Et cles tribunaux. 

délits politiqut•!<l et de la presse , e,c établi (~). 

A1rr. 7;; (!HJ ri,• la co11difufio11). 

Les j11~cs dl' paix l't lm; jlll(t'S des tribunaux s1111t 
dirr-cterueut nummés par le r/11•{ de rta« {te). 

Les eonscillers dl's c·om•i; d'nppel , d les prt;si .. 
dents l'I vu-e-présideuts des tribunuux (lt• p1·cmii•re 
instancr- <k h!UI' ressort, sont 1w1111111··s par le rh1•f d1• 
l'l~lal (fi) , sur d<·II, listes douhles , pr{·:•wnt,··,·s 1'111w 
par ces 1·011rs, l'autre par les conseils pro, inciauv, 
Les runseillers de la 1·011r de cassation soul nom- 

111,·•s par le r/11'{ âe I u« (a), sur deux listt's doubles, 
pr,·•sc•ntécs l'une par I<' SL'Ual, l'au tre par la cour de 
«nssation elle-mëme (c). 

Dans ces deux cas, les candidats poru's sur une 
liste pourront (d) également être portés sur l'autre. 
Toutes les présentations sont rendues puhliques 

an moins quinze jours avant la nomination. 
Les cours ehoisissent tians leur sein leurs prési 

dents et vice-présidents. 

Aar. il> ( 100 de (a ro11slit1!tio11 ). 

Les [uges sont nouunés :1 \'Ï('. 
A urun juge ne p1•11t t'·trc 1n•iyé dr sa place, ni sus 

pendu, que par un [ugcnu-ut. 
Le d1;pla1·L•rn1•11L J'1111 juge m· peut avoir lieu que 

pat· une uomiuutiou nouvelle el de son consente 
men l. 

AnT. i7 (toi de la constitution). 

Le che] de l' Ét«t (a) nomme et révoq ue les ofû 
ciers du ministère public près <les cours et tribu- 
11au.r (e). 

Anr. 78 (l02 de la constitution). 

Les traitements des membres de l'ordrejudlrinire 
sont fixés par la loi. 

Anr. iO ( 103 de la constitution). 
Aucun juge ne peut accepter du gouvernement 

<l1•s fonctions salariécs , ù 111oi11s qu'il ne les exerce 
gratuitement et suns préjudicr des cas ({) d'incom 
patibilité déterminés par la loi. 

AnT. 80 (Hli dt• la amstinuionï. 

Il y aura trois cours d'appel en Belgique. 
La lui détermi 11 i·1·a les I ieu» où elle» seronl êta 

bl ies (g). 
An·r. 81 (l05 de la constitutio11). 

Des lois partlcullères régleront (li) l'organisa lion 
des tribunaux militaires, leurs attributions, les 

(/') Et saufle» cas. 
(9) Disposition remplacée par la suivante : 
« La loi détermine leur ressort et Ica lieux où elles sont 

" établies.» 
(l1) Rè9le11t. 
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tlroila et obligations des membres do ees tribu 
naux, et la durée de leurs Iunctiuus, 

Il y aura (a) des tribunaux ile eommcrce dans 
les lieux déterminés JIUI' lu loi, Elle ,·oglcra (1,) leur 
organisation, leurs uttril,111 ions, le motlo <le nomi 
nation lie leurs membrcs , ci la durée des fonctions 
de ces derniers. 

Anr. 82 ( 1 OG de la conslitu.tion). 

La cour de cassation prononce sur les conflits 
d'attributions, d'après le mode réglé par la loi. 

Anr. 83 nouvea11 (!07 de la constitution). 

Les cours et tribunaux n'appliqueront les arrêtés 
et règlements généraux, provinciaux el locaux, 
qu'autant qu'ils seront conformes aux lois. 

CHAPITIŒ IV. 

Des institutions prot•incialcs et communales. 

Anr. 83 (to8 de la constitittion). 

Les institutions provinciales et communales sont 
réglées par des lois. 

Ces lois consacreront (c) l'application des princi 
pes suivants : 

1" L'élection directe, sauf les exceptions que la 
loi pourra (d) établir :·1 l'c:gard des chefs des admi 
nistrations communales et des commissaires du gou 
vernement près des eonsells provinciaux ; 
2° l.'uttrihution aux consells provlnclaux et com- 

11111na11x de tout ce qui est d'intérêt provinelal et 
communal, sans prt;judfre de l'approbation Je leurs 
:wt,•s dans les cas el suivant le mode que la loi dé 
terminera (e); 

::;
0 La puhliclté des séances des conseils provin 

ciaux et communaux dans les limites établies par 
la loi; 
4" La publicité des budgets et des comptes ; 
!i0 L'intervention du chef de l'État (n ou du pou 

voir h.\;islatif, pour empêcher que les conseils pro 
vinciaux <'l communaux ne sortent <le leurs auribu 
hurlons et ne blessent l'intérêt général. 

AnT. 8\. ( 100 de la constitution). 

La rédaction des actes de l'état civil CL la tenue 
des reglstres sont exclusivement dans los attrlbu 
tlens des uuterltés com1111.malos. 

(a)1fy a, 
( b) Elle r89le. 
(c) Consacrent, 
1,/) P1111t. 

TITRE IV. 

Des ~nances. 

AnT. -fct (HO de la r.onstittdio11). 

Aucun impôt au prollt de l'É:lal ne peut être étahli 
que par une loi. 

Aucune charge, aucune imposition provinciale ne 
peut être établie que du consentement du conseil 
provincial. 

Aucune charge, aucune imposition communale ne 
peut étre établie 1p1c du eonscntement du conseil 
communal. 

La loi détermine les exceptions dont l'expérieur-e 
démontrera la nécessité rclaüvcment aux lmposi 
tions provinciales el communales. 

Al\ T. 2 ( l i1 de la constitution). 
Les impôts au protit de l'État sont votés annuel 

lcmcnt. 
Les lois qui los établlsscnt n'ont de force que pour 

un an , si clics ne sont renouvelées. 

AnT. ::; ( l t 2 de la constitution). 
Il n<' peut être établi de privilége en matière 

d'impôts. 
Nulle exemption ou modération d'impôt ne peut 

être établie que par une loi. 

Art. 4 (H:3 de la constitution). 
Hors les cas formellement exceptés par la loi, 

aucune rétribution ne peut être exigée des citoyens, 
qu'à titre d'impôt au profil de l'État, de la pro 
vince on de la commune. B n'est rien innové au 
régime actuellement existant des polders et des 
wateringues, lequel restera (g) soumis à la législa 
tion ordinaire. 

Aar. r; (H4 <h la consiitmion). 

Aueune pension, aucune gra tiâca tion â la charge 
du trésor public, ne peut être accordée qu'en vertu 
d'une loi. 

A.Rr. 0 (Hrs de la constitution). 
Chaque année, les chambres arrêtent la loi des 

comptes et votent le budget. 
Toutes les recettes et dépenses de l'État doireut 

Nre portées au budget et dans les comptes. 
ART. i ( H 6 de la ro,istituti<m}. 

Les membres de la cour des eomptes sont nom- 

(e) DéJt1'T1ûn~. 
(n Chef' del' Étal, remplacé pal' roi. 
(g) Rule. 
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niés par la chambre des rcprôsQnlants et pour le 
u-rme fixt~ par la loi. 
0 Ct'tle cour est chargée do l'examen et de la liqul 
•la lion des comptes dt' l'administration gl~uéraJc et 
de tous comptables envers le trésor publ ic. Elle 
veille i, ce 'I u'aucun article dos dépenses du 1,ndgot 
1u~ soit dépassé t)l qu'aucun transfert n'ait lieu. Elle 
arJ'tite les comptes des différentes adruiniatrations 
de ri;;lat et est chargée de recueillir à cet eflt~t tout 
reu~eig11e1ncut et toute pièce comptable nécessaire. 
Le compte gén,~ral de r~~iat sera (a) soumis aux 
chambres avec les observations de la cour des 
comptes. 

Ceue cour est organisée par une loi. 

AnT. 8 { 117 de la conslitul-ion). 

Les traitements et pensions des ministres des 
cultes sont à la charge de l'État; les sommes néees 
saires pour 1· faire face soul annuellement portées 
au budget. 

TITRE V. 

De la [orce publique. 

ART. 1 cr ( t 18 de la constiuüion ). 

Le mode de (b) recrutement est déterminé par la 
loi. Elle règle également l'avancement, les droits et 
Jt,s obligations des milltaires. 

Anr. 2 ( 119 de la const·itution). 
L,• contingent de l'armée est voté annuellement. 

La loi qui. le fixe n'a de force que pour un an, si 
Pile n'est renouvelée. 

Anr. 3 (120 de la conslltulio1i). 
L'organisation et les attributions de la gendar 

merle font l'objet d'une loi. 

Aar. 4 (121 de la constitettlon). 
Aucune troupe étrangère ne peut être admise au 

service de l'État, occuper ou traverser le territoire, 
qu'en vertu d'une loi. 

ART. 5 (122 de la eonstitution). 

• Il y a une garde civique; l'organisation en est 
réglée par la loi. 

Les titulaires de tous les grades, jusqu'à relui de 
capitalne au moins, sont nommés par les gardes, 
sauf les exceptions jugées nécessaires pour les 
romptables. 

(a) E .. ,t. 
(h) Du. 
'c') Sur la prepeeition de M. le file Cliar/$1 Fïlain Xl 111, 

AnT. 6 (i~3 de la con,titulion). 
La mobillsation de la garde civique ne peut avoir 

lieu ,1u'c11 vertu d'une loi. 

Aur. 7 ( 12 t de la constitution), 

I .. es milltalres ne peu ven t rlt'f\ privés de leurs 
grades, honneurs et pensions, que de la manière 
déterminée par lu loi. 

TITRE~ ,~1. 

Dispos-ilio11s générales. 

ART. t t:r ( t 25 de la co1iatitution). 

La na tion belge adopte les couleurs rouge, jaune 
Cl Il O Î re ( C). 

Anr. 2 ( 126 de la to1istitulio·n ). 

La ville de Bruxelles est la capitale de la Belgique 
et le siégé du gouvernement, · 

AR'Fe 5 ( i 2'7 de la eonsütuuo« ). 

At1cun serment ne peut être imposé qu'en vertu 
de la loi. Elle en détermine la formule. 

ART. 4 (-128 de la constit1,t-ion ), 
Tout étranger qui se trouve sur le territoire de la 

Belgique jouit de la protection accordée aux per 
sonnes et aux biens, sauf les exceptions établies 
par la loi. 

AnT. 5 ( t 29 de la conuitutio« ). 
Aucune loi, aucun. arrêté ou règlement d .. admi 

nistration générale, provinciale ou connnuuale , 
n'est obligatoire qu .. après avoir été publié dans la 
forme déterminée par la loi, 

ART. 6 (t50 de la constit«tiOfl). 
La constitution ne peut être suspendue en tout. 

ni en partie. 

TITRE VII. 

De la révisio« de la constiuuion. 

AnTICLF. CNIQUE (l 5-1 de la <:onstitut-ion), 

Le pouvoir lt<gi~latif a le droit de déclarer qu'il y 
a lieu à la révision de telle disposition ecnstitution 
nolle c1u 'il de,ignera (d). 
Après cette déclaration, les deux chambres sont 

dissoutes de plein droit. 

le" mou : a etpour 6-m1e1 du royaume, le lion belgique arec la 
» légende : L'union fait la [orce,» 011t élJ sjoutés à cet article. 

(d) J>esigne. 
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Il vu sera convoqué deux nouvelles, conformé 
men t ù Larticle i,i du titre Ill (a). 

Ces deua 1'11<1111/Jre.~ statun-out de co111m1111 accord 
:1\'I'(' le c/11'{ tfr rf:tat (IJ), SUI' les points soumis :t 
la rvvisiun. 

Dans et! cas, les deus: (c) d1a1111Jr1•s m.• pourront 
tl,;lilh;n·1· si deux tit·r!'. au moins des iucrubrcs 
qui composent d1a<·1111c 11'1•lli-s 11c sont présents ; 
t'l 11111 ('h:.111gc111c111 ne s1·ra adopté s'il ne réunit au 
moins les deux tiers <les suüruges, 

• 
TITRE vui 

Dispositions transiteires. 

AnT. 1 '• ( t 33 de la constitution). 
Les l'lrangcrs établis en IMgit1ue ayant Ir. i er jan 

vier ·181 i-, et qui ont continué <l'y 1\tr1• domiciliés , 
sont considt.'·rt;s 1·om11w Belges dt• naissanre , :'t la 
condition dl' 1i1;dan·1· que leur intr-ntion est de jouir 
tin bé1u%·e tic la présente disposition. 

La M·daration devra t1ll·r faite clans les six mois , 
i1 compter <lu joui· où la présente coustitutiuu sera 
olJligaloirc, s'ils sont majeurs, l't dans 1':11u11'.·c qui 
suivra leur majorité , s'ils sont mineurs, 

Cette déclaration aura lieu devant l'autorité pro 
vinciule de laq uclle ressortit le lieu où ils ont leur 
douricile. 

Elle sera faite en JH!l'SOIIIH' ou par un mandataire, 
porteur d'une procuration spéciale N autheutlque. 

A1tT. 2 (t::a de la co11stitutio11). 

Jusqu'à ce qu'il y soit pourvu par une loi, la 
chambre des représentants aura 1111 pouvoir discré 
tionnaire pour arcuscr un ministre, et la cour de 
eassation pour le juger, c11 caractfrisant I<• dt;lir t.'l 
en déterminant la peine. 
~t;:111moi11s, la peine ne pourra excéder relie de 

la réclusion, s:111s pr,:jutli,·c des cas <'X 111·11sst:11wnt 
prévus pat· les luis pénales. 

Ain. ;-;(ij;idelat'onslitution). 

Le personnel des cours et tribunaux (d) es, main 
tenu Ici qu'il existe uctuellemcnt , jusqu'à cc qu'il y 
ait étt'· pourvu par une loi. 

Celle loi devra être portée pendant la première 
session de la législature (e). 

A.11, •. i, (tjti de la constitution). 

Une loi portée penâaïü (n la même: session déter- 

(a) L'article 71. 
(/,) Cos clwmbrc, statuent Je commun accord avec le roi. 
(r) Iïeue : mol aupprimé. 
(d) J.'t de, tril11111a11.t', 

murera le mode d1• la prP-mit'.•rc nomination des 
membres dt\ la I nur tic cassation. 

Ani.~> (l:i7 d1• 1<1 c1>11stit11tio11). 

La loi Ioudumentak- du 2i août i8l:i 11st abolie, 
ainsi que l<'s suuuts 1n·m·i11daux <'I locaux. t:1ipc11- 
dant , les uutoriu-s provlnoinles et ltu:alci,, conser 
w1·011l leurs utuihutious ju:-1111'ù 1:1• que la loi y ail 
autrement pourvu. 

Anr. G ( ! :ï8 d,• lit rot1slilu/i011). 

A compter du jour où la censtitution sera cx1'1'1t 
toire , to1111•s les lois, dfrrt'ls, arrétés , règl1•me11ls 
cl autres :IC'Ll'S qui y soul coutralres, sont al.JroH1:~. 

lllSl'0Sl110'.'iS Sl'l'l'I.Ùlf.:"iT ,\IR ES. 

Ain. i ( 139 de la constitution). 

Le congrès nntionnl 1lt'·l'lare qu'il l'SI JH;<'essairc 
dt! pourvoir par 1h•s lois s1'•par1'•c•s, Pl daus lt• plus 
<'om·t d1;lai possihl«, am ohjds suivants : 

1 ° La p1·1iss1• ; 
2° L'organisation du jury, et son npplieatiun :111x 

th:li1s politique» c'l. de la presse; 
3u Lt!S ii n:1 nres ; 
4° L'organisatiun provinriale et eonununalr-: 
ti" La responsahilité des ministres et auuvs 

agents du pouvoir; 
li" L'organisation judieiaire ; 
i0 La révision <le la liste des pensions: 
8° Les mesures propres ù prévenir les abus <lu 

cumul; 
9° La n\vîsion <le la lt:gislation <les faillites et des 

sursis; 
10° L'organisation de l'armée, les droits d'aven 

cemeut N tic retrnite , et le Code pénal militaire: 
H0 La révision des Codes. 

(A, C. et P. v.: 

N° 6(). 

Texte de la constitution décrétée le 7 (ilt.•1·ier 18:'.,l (y). 

TITRE PREMIER. 

Du territoire et de ses dit'isions. 

Al'l. ·tt•. La Belgique est divisée en provinces. 
Ces provinces sont : Anvers, le Brabant, la Flan- 

(e) Se11io11 leyislalive. 
(/) Portée dans, 
(9) La constitution est devenue obligatoire ilepui, le jour 

de l'entrée en fonctions du rérrent (~5 février 18:51), 


